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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
DU 22 février 2025  

 
 
 
Etaient présents ; 
 
Les représentants des 44 clubs suivant : AUXONNE, CHATILLON/SEINE,CHENOVE, 
CHEVIGNY ST SAUVEUR, DIJON, IS SUR TILLE, MARSANNAY LA COTE, 
MEURSAULT,SAINT APPOLINAIRE, SEMUR EN AUXOIS, SELONGEY , ARBOUANS , 
ARCEY, BESANCON AC,BESANCON Décoche, MARCHAUX, PONTARLIER, THISE, 
TORPES, ASNANS, CHAMPAGNOLE, DOLE, LONS LE SAUNIER, MOREZ,SAINT 
LUPICIN, SAINT JULIEN SUR SURAN, TAVAUX, BEAUJEU ET QUITTEUR, 
DAMPIERRE/SALON, GRAY, LURE, VESOUL, CHALON SUR SAONE,CLUNY,LA 
CHAPELLE THECLE , MACON, MONTCEAU LES MINES, PARAY LE MONIAL, AUXERE 
Première, BRIENON SUR ARMANCON, LES CADETS D’AUXERRE, SAINT MARTIN DU 
TERTRE, TONNERRE, BELFORT Savoureuse.  
 
Les présidents des comités départementaux de COTE D’OR, du DOUBS, du JURA, de 
HAUTE SAONE, de SAONE ET LOIRE, de l’YONNE et du TERRITOIRE DE BELFORT.  
 
Les membres du comité directeur suivant ; Patrice FRANCOIS C BOLLORE, H BOUVIER, 
S COILLOT COLLIN, G COLLIN, V CORSIN, MA DE GRANDIS, V. GRUT HACHET, A 
MAGNIEN, S MIGLIORINI, J L MITAUT, 
 
Les conseillers techniques : Clément JACQUEY et Evann COLLAUD 
 
Etaient excusés ; 
Les 12 représentants des clubs de : St Claude, Passavant la Rochère, Autun, Chagny, 
Epinac, Etrigny, Le Creusot, Louhans, Sens, Pourrain, Les archers Malaysiens 
 
Le président du comité départemental de la Nièvre 
 
Les membres du comité directeur :  Docteur PASSERON, H TOGGWILER,V FLAUSSE, V 
ROUGETET 
 
Le conseiller technique : Sébastien BRASSEUR,  
 
 
Accueil des participants à 13h30 
 
La secrétaire adjointe fait émarger les représentants des clubs, à 14h sont présents sur 44 
clubs sur 80. Ils sont porteurs de 200 voix sur 295. 
Le quorum est atteint, l’assemblée peut délibérer.  
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Le président Patrice François ouvre la séance à 14h00.  Il rappelle l’ordre du jour. 
 
 
L’Assemblée commence par l’ouverture de l’assemblée générale extra-ordinaire 
 
Election complémentaire au Comité Directeur du Comité régional Bourgogne 
Franche-comté de Tir à l’arc 
 
Un appel à candidatures a été lancé le 7 janvier 2025 en même temps que l’invitation 
à l’Assemblée générale.  
 
Nous regrettons le fait de n’avoir reçu aucune candidature. 
 
 
Résultat des élections : Aucune candidature. PV de carence. 
 
 
Election des délégués régionaux à l’assemblée générale de la FFTA. 
 
Un appel à candidatures a été lancé le 7 janvier 2025 en même temps que l’invitation à 
l’Assemblée générale. Une liste de sept candidats a été diffusée le 18 février 2025.  
Nous avons utilisé le logiciel de vote à distance Balotilo 
La secrétaire, Harmony Bouvier, expose les modalités de l’élection à l’assemblée. 
 
L’élection s’est déroulée sans problème, les 62 représentants des clubs ont votés. Le site 
donne directement le dépouillement à la fin du vote. 
 
Résultat des élections :  
 
M. FRANCOIS Patrice    217 voix  ELU 
M. COLLIN Gilles     213 voix  ELU 
M. CREUZET Vincent    206 voix        ELU 
Mme DE GRANDIS Marie Antoinette 202 voix  ELUE 
M. POULET Yves     191 voix        ELU 
M. PERIDON Arthur    163 voix         ELU 
M. TOGGWILLER Hervé      156 voix non ELU 
 
M. TOGGWILLER Hervé est donc désigné suppléant pour cette élection.  

 
Modification des Statuts 
 
La modification des statuts à pour but de se conformer aux statuts de la FFTA et ainsi au code du 
sport.  
Les modifications majeures de ces statuts portent :  
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- Le système de représentativité du nombre de voix des clubs lors des votes est modifié pour 
correspondre au nombre de licencié dans le club au 31 aout précédent la saison en cours.  

- La composition des membres du conseil d’administration sera demandée paritaire dès les 
prochaines élections.  

- L’assemblée générale peut avoir possiblement lieu en présentiel, en visioconférence ou en 
mixte visio/présentiel.  
 

Les statuts sont adoptés 
à l’unanimité des présents soit 

Pour 
200 
voix 

Contre 
0 

voix 
Abstentions 

0 
voix 

 
 
 

 
Le Président reprend le cours de l’Assemblée Générale Ordinaire à 14 h15. 
 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
Rapport Moral du Président :  
 
Bonjour à toutes et à tous. 
Avant toutes choses, je voudrais que nous ayons pendant quelques instants une pensée 
pour toutes celles et tous ceux qui nous ont quittés en 2024 et ce début 2025. Nous 
venons de vivre une période particulièrement noire.  
 
Saluons les nouvelles présidentes et les nouveaux présidents fraichement élus : 
Pour les Départements : 21 BONNAVAUD Alexandre ; 70 TOUSSAINT Guillaume ; 71 
coprésidences ROUBIER/NOURRI. 
Pour les clubs : Macon GAINOT Gilles ; Sens SHAEFFNER Aurélien ; Auxerre PICARD 
Annick ; Paray Le Monial GOUBY Romain ; Autun TRINQUETEL Jean Marc. 
Nous avons tenu 2 Comités Directeurs, un en octobre et un ce matin (où a été coopté 
Adrien Pernot à la commission informatique). 
 
Comme chaque année, plusieurs réunions de bureau ont eu lieu avec divers sujets, ANS, 
COS, etc. 
Des réunions de commission ont eu lieu à chaque fois que nécessaire. 
L’année 2024 a eu, pour son quatrième trimestre, un regain d’activité : dès la rentrée la 
prise de licences a laissé entrevoir une très bonne saison en termes de licenciés, ceci 
essentiellement dû aux J.O. de Paris et aux médailles de nos athlètes des équipes de 
France que nous félicitons de nouveau. 
Nous avons fini l’année sportive au 31 août 2024 avec 3626 licences. A ce jour 3794 
licences – nous avons 362 licences d’avance sur 2023/2024. 
 
Le bilan sportif : 
Depuis le mois d’octobre l’essentiel est la saison 18m (Salle). Les Régionaux Jeunes et 
Adultes viennent de se terminer. Merci aux organisateurs et à leurs bénévoles. Nous y 
avons testé un « nouveau » logiciel d’enregistrement et de traitement des résultats. 
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Les jeunes : 
Intégrée à la commission « Sportive », cette commission Jeunes sera maintenant suivie 
par Valentin CORSIN et Adrien MAGNIEN. Ils sont tous les deux passés par les dispositifs 
mis en place par cette commission. 
La formation : 
Un très bon cru pour 2024. Merci aux membres de cette commission et aux CT 
(conseillers techniques) qui font vivre cette com. 
Le corps arbitral : 
Je remercie la PCRA et son équipe de formateurs pour l’investissement qu’ils y mettent. 
Je fais de même pour tous les arbitres. Une réflexion sur l’évolution des formations 
arbitrales « serait » en cours. 
Les finances : 
Nous finissons l’année civile avec pratiquement -26 000€. 
Certaines choses n’avaient pas été anticipées, comme l’aide pour Clément qui tombait à 
0...ce qui explique, en partie ce déficit (-17000 d’aide +salaire 25%). 
 
Commission médicale : 
Nous n’avons pas eu d’information sur un quelconque problème sur notre région. 
Les informations de coordonnées des Médecins sont à jour sur le site régional. 
Quelques certificats médicaux ont été réalisés pour des surclassements. 
 
Commission para-tir à l’arc : 
Merci à Hervé pour son suivi et son aide sur cette discipline. Pour ma part, je demande 
aux archers para de mentionner leurs besoins (station assise ; etc) sur l’inscription des 
compétitions afin de répondre au mieux à leurs attentes et favoriser l’intégration. 
La Labellisation : 
12 clubs ont obtenu leur LABEL FFTA. Marie Antoinette et Gilles vous en parleront tout à 
l’heure. 
La Discipline : 
Nous n’avons pas créé cette commission faute de volontaires. 
 
Notre fonctionnement : 
La réunion « des présidents » n’a pas eu lieu cette année du fait « post-Olympique » et de 
tout ce que nous avons dû faire depuis : élection, mise en place des commissions, début 
du travail des dites commissions... 
 
Je vous informe du départ de Monsieur Clément JACQUEY au 31 mars 2025. Nous allons 
ouvrir un poste pour le remplacer. 
 
Rappel : l’absence à nos AG annuelles ne permet pas de solliciter un label, d’où 
l’importance de votre présence pour vos clubs ; des formations en visio pourront être 
proposées pour vous aider administrativement. 
 
Comme prévu (année post-Olympique), la reprise des licences pour la nouvelle saison 
c’est bien passée et devrait battre des records. 
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Le budget qui vous sera présenté sera cette année encore déficitaire car nous prévoyons 
2 grosses actions ; « l’aide à la structuration des départements » et l’investissement pour 
mettre en place IANSEO de façon autonome au niveau Régional. 
Notre conclusion sera en termes de satisfaction envers nos employés, envers les 
membres du Comité Directeur, anciens et nouveaux et du bureau qui ont fait preuve d’une 
disponibilité totale pour gérer notre région de la meilleure façon qui soit.  
Merci au Conseil Régional qui nous garde sa confiance et assure le montant de ses aides 
financières. 
Merci à vous d’être là, merci de la confiance qui nous est accordée et encore merci à tous 
nos partenaires institutionnels ! 
Le président P.FRANCOIS 
 
Bilan financier 2024. 
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Pas questions de l’assistance. 
 
Le rapport des vérificateurs aux écritures Bernard TERMELET est lu, il confirme la bonne 
gestion du trésorier. 
 
La secrétaire procède au vote du bilan par appel. 
A l’unanimité des votants, quitus est donné au trésorier pour sa gestion. 

Le quitus aux trésoriers est voté   
à l’unanimité des présents soit 

Pour 
200 
voix 

Contre 
0 

voix 
Abstentions 

0 
voix 

 
L’autorisation de passer le résultat de l‘exercice en 

réserves   
à l’unanimité des présents soit 

Pour 
200 
voix 

Contre 
0 

voix 
Abstentions 

0 
voix 

 
 
Commission sportive. Marie Antoinette DE GRANDIS  
Le Comité Régional apporte une aide à la gestion des BFC Salle et TAEI et des DRE 
(équipe informatique) ainsi qu’une aide financière à toutes les organisations de BFC. 
Les BFC Salle se sont bien déroulés, essai concluant d’utilisation du logiciel Ianseo pour 
le BFC adultes. 
La préparation de la DRE est en cours tous les documents seront envoyés dans la 
semaine à venir. 
Pour le calendrier : 135 concours en salle organisés d’ici le 30 mars et 105 sont prévus sur 
la saison en extérieur. Soit au total 240 concours pour la saison 2025. 
L’établissement du calendrier hivernal pour 2026 ne va pas tarder. Comme pour les 
campagnes précédentes nous demandons aux organisateurs de concours de proposer un 
arbitre responsable. La nomination finale reste du ressort de notre PCRA. Les documents 
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vous seront envoyés très prochainement avec les dates des BFC. Merci de tenir compte 
de ces dates avant de faire vos propositions. 
Durant la saison, il y a eu 10 ajouts de compétitions, 1 annulation et 3 reports. 
Pour tout ajout, merci de donner tous les renseignements : N° agrément du club 
organisateur, nature de la compétition, titre de la compétition, jour du début et de la fin, 
lieu et adresse sans ces renseignements je ne peux pas enregistrer le nouveau concours. 
Pour les annulations et report, le club le fait directement via l’intranet rubrique 
« annulation/ report » dans le module calendrier. 
 
Lors de compétitions en doublons sur un même week-end on ne remarque pas de 
défilement des archers sur en étudiant sur plusieurs saisons d’étude.  
  
 
Commission parcours. 
 
 La commission propose deux stages pour préparer les débutants le 19 avril 2025 à 
Torpes avec Jocelyn DE GRANDIS et à Chenove avec Christine GAUTHE.   
 
Commission arbitrage.Valérie GRUT HACHET 
 
CORPS ARBITRAL DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE AU 31 DECEMBRE 2024 

  
 CD 

 21  25 39 58 70 71 89 90 Région 

Jeunes Arbitres 0 1 0 0 0 0 0 0 1 

Arbitres Fédéraux 18 12 10 3 9 12 17 8 89 

Arbitres formateurs 2 2 1 0 2 0 1 1 9 

Arbitres Inactifs 1 0 1 1 0 0 3 2 8 

 

  
  

Arbitres Jeunes actifs Arbitres Fédéraux actifs  
TOTAL 

Femmes Hommes Femme Hommes 

CD21 0 0 5 (27,78%) 13 18 

CD25 1 (7,69%) 0 5 (38,46%) 7 13 

CD39 0 0 0 10 10 

CD58 0 0 0 3 3 

CD70 0 0 1 (11,11%) 8 9 

CD71 0 0 2 (16,67%) 10 12 

CD89 0 0 8 (47,06%) 9 17 

CD90 0 0 1 (12,50%) 7 8 
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TOTAL 1 (1,11%) 0 22 (24,44%) 67 90 

CANDIDATS ARBITRES EN FORMATION AU 31 DECEMBRE 2024 
 

Candidats arbitres jeunes Candidats arbitres fédéraux 
 

Femme Homme Femme Homme 

CD21     1 (2ème option) 2 

CD25       4 

CD39     3 3 

CD58         

CD70     2 2 

CD71   1 1 7 

CD89       6 

CD90   1     

 
SESSIONS DES EXAMENS D’ARBITRES EN 2024 
Session AVRIL 2024 
14 candidats inscrits à l’examen : 
 5 ne se sont pas présentés 
 5 sont en échec 
 4 ont réussis leur option ou le tronc commun : 
  BILLERY Etienne option NATURE-3D (Dampierre sur Salon) 
  CHOPARD Emmanuelle option CIBLES (Besançon) 
  CVITKUSIC Katia option CIBLES (St Apollinaire) 
  VUAGNOUX Raphaël tronc commun (Dijon) – abandon de la formation non reprise de licence 

 
Session NOVEMBRE 2024 (en dématérialisé) 
7 candidats inscrits à l’examen : 
 5 sont en échec 
 2 ont réussis le tronc commun : 
  CHAPELOTTE Romain (Dole) 
  VACHET Jean-Jacques (Bourbon Lancy) 
 
SESSION DES FORMATIONS CONTINUES 2024 
4 sessions de formations continues pour les arbitres fédéraux et les jeunes arbitres : 
  

- Saint-Apollinaire (Côte d’Or) le samedi 6 avril 2024 : 32 arbitres présents 
 

- Gray (Haute-Saône) le dimanche 7 avril 2024 : 18 arbitres présents 
 

- Marchaux (Doubs) le samedi 15 juin 2024 : 16 arbitres présents 
 Formation spécifique 3D / préparation championnats de France 3D 
 

- Auxerre (Yonne) le dimanche 22 septembre 2024 35 arbitres présents 
 
 
SESSION DES FORMATIONS DES CANDIDATS 2024 
20 sessions de formations théoriques réparties sur l’ensemble de la région : 
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 Sur les départements du Doubs et du Jura :  Philippe SAILLARD et Marie-Antoinette DE GRANDIS 
 Sur le département de la Haute-Saône et le Territoire de Belfort :  Yves CAYOT,   - 
Guillaume TOUSSAINT et Cynthia GAUTHEY 
 Sur les départements de la Côte d’Or et de Saône et Loire : Didier BAPT et Jean-Louis GAMARD 
 Sur les départements de L’Yonne et de la Nièvre :  Jean-Pierre VERAY 
 

 
❖ FINALES NATIONALES DES D.R.E. et FINALES D2 DU 27 AU 30 JUIN 2024 BRIENON 

SUR ARMACON (Yonne) 

 
13 Arbitres de la région Bourgogne Franche-Comté répartis sur 4 journées : 
 4 arbitres pour la session d’entraînement du 27 juin 
 7 arbitres sur les finales DRE du 28 juin 
 10 arbitres sur la phase qualificative D2 du 29 juin 
 11 arbitres les finales D2 du 30 juin 
 
Sylvaine MIGLIORINI (89), Annie VERAY (89), Marie-Antoinette DE GRANDIS (25), Annick PICARD (89), 
Catherine GUICHARD (89), Céléni NOCARD (89), Marie-Dominique BRIDRON (89), Coralie LAGRUE (89), 
Jean-Pierre VERAY (89), Eric KACZMARECK (89), Michel LEROY (21), Bruno POIRMEUR (89) et David 
BILLAULT (89) 
 

❖ CHAMPIONNAT DE France 3D DU 14 AU 18 AOUT 2024 MARCHAUX (Doubs) 
 
27 arbitres toutes régions confondues sur l’ensemble des 5 journées dont 17 de BFC :   

3 arbitres BFC sur le terrain d’entraînement sur 5 jours 
              7 arbitres BFC sur 2 journées championnat « Elite » 
  12 arbitres BFC sur 2 journées championnat « catégories » 
 
Harmony BOUVIER (25), Sylvaine MIGLIORINI (89), Sylviane SCARFONE (71), René-Yves TROUSSET 
(39),Yves TRAPET (70), Mickael NEVERS (71), Jean-Louis MITAUT (21), François AUSSIBAL (25), 
Bruno MOULET (70), Serge HAUSER (70), Philippe SAILLARD (25), Gilles COLLIN (21), José PERES (70), 
Eric BONNEAU (71), Claude REUCHET (90), Bruno HUBERT (39), Patrice FRANCOIS (21) et Valérie 
GRUT-HACHET (21) 
 

 
❖ SAISON SPORTIVE DU 1ER JANVIER 2024 AU 31 DECEMBRE 2024 Hors championnats 

de France et Nationaux 

127 compétitions inscrites au calendrier fédéral dont 

 

 61 compétitions en salle 

18 compétitions tir nature / 3D 

8 compétitions tir en campagne 

37 compétitions TAE I / TAE N 

3 compétitions Beursault 

 
+ rencontres loisirs : tournois jeunes, trophées des mixtes départementaux, 24h Belfort, 3D indoor… 
 
 
SAISON SPORTIVE 2025 

 
3 Championnats régionaux en salle : 
 -  8 et 9 février à Auxonne (21) jeunes 
 - 15 et 16 février à Is sur Tille (21) adultes 
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 - 9 mars par équipe mixte à Dole (39) 

 
1 manche D.2. - 19 et 20 avril à Chatillon sur Seine (21) 
 
3 manches DRE 
 - 27 avril à Dijon (21) 
  - 11 mai à Lons le Saunier (39) 
 - 01 juin à Dijon (21) 
 

4 Championnats TAE : 
 - 17 mai TAE-PARA à Semur en Auxois (21) 
 - 15 juin TAEN à Dijon (21) 
 - 28 juin TAEI jeune à Auxonne (21) 
 - 29 juin TAEI adultes à Auxonne (21) 

 
3 Championnats de tir de parcours : 
 - 4 mai tir nature à Gray (70) 
 - 13 juillet tir campagne à Marsannay la Côte (21) 
 - 27 juillet 3D à Dampierre sur Salon (70) 
 
Championnat de tir Beursault 6 et 7 septembre à Etrigny (71) 
 

Finales D.R.E. et Finales championnat de France D.2.  Du 3 au 6 juillet à Brienon sur Armançon (89) 
 
Réunions de formation continue des arbitres fédéraux et arbitres jeunes 

• Le 15 mars à Chalon sur Saône (71) 

• Le 30 mars à Thise (25) 

• Le 20 septembre à Saint-Fargeau (89) 
 
Et les multiples formations pour les candidats arbitres 
 
Brevet de 1er secours – les gestes qui sauvent 
Pour l’ensemble du corps arbitral et les nouveaux arbitres qui vont prêter serment en 2025 
 

Examens d’arbitres dématérialisés 

• Samedi 5 avril 

• Dimanche 16 novembre 
 
 

 

Commission formation. Représenté par Cédric BOLLORE 
Le programme réalisé et en cours pour la saison 2025 se présente ainsi : 

- Formation encadrant fédéral : 2 sessions se sont déroulées en septembre pour un 
total de 25 personnes réparties à Arcey (4) et au CREPS de Dijon (21) 

- Formation entraîneur fédéral : 9 stagiaires présenteront l’examen à l’issue de leur 
formation dont les suivis pédagogiques. Il sera programmé en présence d’un élu et d’un 
conseiller technique dans les lieux d’exercice de chaque candidat. Les dates restent à 
définir. 

- Formation continue : elle a pour but, d’une part de garder le cadre actif des 
diplômes et d’autre part d’enrichir les compétences des entraîneurs. 
 
2 sessions se sont déjà déroulées et 4 autres sont programmées avec pour 
thématique (voir flyers sur le site du CR BFC) : 

-  Faire débuter en arc à poulies (2 dates) 
- Introduction à la préparation mentale (2 dates) 
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Vous pouvez trouver toutes les informations relatives aux formations sur le site du 
Comité Régional : www.cr-bfc-tiralarc.net 
- Evann COLLAUD enverra aux présidents de CD un questionnaire Google form courant 
juin afin de programmer les formations de la saison 2026. Merci de prendre le temps d’y 
répondre si vous souhaitez que vos besoins soient étudiés au mieux. 
- Par ailleurs, si des Entraîneurs 1 souhaitent devenir Entraîneurs Fédéraux, ils devront se 
signaler afin d’intégrer la formation passerelle d’une durée de 16h + suivi péda. L’examen 
final sera identique aux Entraîneurs Fédéraux. Toutefois, ce nouveau statut ne donnera 
pas de prérogatives supplémentaires aux E1. 
- Pour terminer, j’attire votre vigilance sur la validité des diplômes des entraîneurs qui 
officient dans vos clubs. 
 
Evann COLLAUD précise que les formations continues sont ouvertes à tous les licenciés 
même les non-diplômés.  
Le CREPS de Dijon étant trop chère les formations n’aurons pas lieu là -bas.  
 
Commission para archerie. 
Du matériel en quantité a été acheté par la région et mis à disposition des clubs sur 
convention. Ne pas hésiter à contacter Hervé TOGGWILER. 
 
Commission labellisation. Gilles COLLIN  
17 clubs ont commencé leurs dossiers pour la nouvelle saison 
12 ont été finalisés : 
1 ELITE (BRIENON/ARMANCON) 
2 EXCELLENCE (BELFORT SAVOUREUSE ; DIJON) 
8 AMBITION (DOLE ; GRAY ; CHENOVE ; CHEVIGNY ST SAUVEUR ; MEURSAULT ; 
AUXONNE ; MONTCEAU LES MINES ; ST MARTIN DU TERTRE) 
1 ESPOIR (MARSANNAY LA COTE) 
5 dossiers non finalisés 
Un travail de plus de 15 heures de vérification et d’appel téléphonique 
Accompagnement par les référents départementaux : 
Il faut être plus rigoureux, certains dossiers ont été validés avec des comptes rendu d’AG 
non valide, totalement incomplet. Des projets clubs qui non rien à voir avec un projet. 
Félicitation à la côte d’or : 6 labels. Le nouveau référent a fait un gros travail sur les 
vérifications et l’accompagnement des demandes. 
 
Commission Médical :  
Les informations des médecins ont été mise à jour sur le site de la région.  
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Prévisionnel 2025  
❖ Projet de l’olympiade 2025-2028 : Aide à la structuration des départements  

Chaque département bénéficiera de 10h/mois (sur 10 mois) de la mise à disposition d’un CT 
(Conseiller Technique) ou d’un membre de l’ETR Pro. 

- Soit pour mettre en place un stage ; exemple : 6h en présentiel avec le public, 2h de trajet, 
2h de préparation. 

- Soit pour de l’administratif (visio recommandée); exemple: constitution du projet associatif, 
demande subvention. 

 
Pour les départements employeurs une aide financière sera mise en œuvre (justifiée par les actions) du 

même montant que le coût engagé par département. 

 
En contrepartie les départements doivent présentés une demande ANS recevable chaque année. 
Les départements prennent en charge le coût des frais de déplacements du Technicien. 
Ils organisent de façon pratique le stage : réservation de salle ou terrain ; communication ; choix 
des archers ; etc. 
Un bénévole du club ou du département est là sur chaque stage du début à la fin de celui-ci pour 
la partie administrative. 

Une convention sera signée entre le département et le CR BFC. 
 

❖ Développement de la commission Informatique :  
Les essais de Ianseo sur les championnats régionaux de 18 m adulte sont validés. La commission 
informatique avec l’aide de Adrien Pernot va investir dans des formations et du matériel pour être 
autonome :  

- une trentaine de téléphone 
- des antennes WIFI  
- des clé 4G + abonnement  
- câbles + chargeurs 
- serveurs  
- système d’affichage 

 
 
 

❖ Cotisation saison 2026  
Le président propose une augmentation de la cotisation de 1 € pour la saison 2026. En ayant en 
tête qu’il sera proposé une augmentation de 1€ chaque saison pendant l’olympiade.  
 

L’augmentation de la cotisation pour la saison 
2026 est adoptée 

à la majorité des présents soit 
Pour 

166 
voix 

Contre 
34 

voix 
Abstentions 

0 
voix 

 
 

❖ Départ de Clément JACQUEY 
 
Clément JACQUEY a démissionné et partira au 31 mars 2025 vers d’autres horizons. Nous le 
remercions pour tout le travail accompli.  
Nous allons donc procéder à un nouveau recrutement pour le remplacer. Le nouvel emploi ne sera 
pas à priori aidé. (L’aide au recrutement de Clément dépendait son statut de sportif de haut 
niveau)   
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Pendant le temps de recrutement, Patrice FRANCOIS propose de réaliser la partie administrative 
que réalisait Clément soit 5 à 10h par semaine payer au SMIC. Une convention sera établie entre 
Patrice et le Comité régional pour mettre à l’écrit les taches rémunérées.  
 

La motion sur la convention d’emploi de Patrice 
FRANCOIS est adoptée à l’unanimité des présents  

Pour 
200 
voix 

Contre 
0 

voix 
Abstentions 

0 
voix 

 
Les trésoriers présentent le budget pour l’année 2025.  

 
 
Aucunes remarques de l’assistance.  
 



 15 sur 15 

 

  
    COMITE REGIONAL BOURGOGNE - FRANCHE-COMTE DE TIR A L'ARC  

- Association loi de 1901    Siret : 40952326300021  APE : 9312Z 

Adresse site internet : http://www.cr-bfc-tiralarc.net/                                                            

Le budget pour 2025 est adopté  
à la majorité des présents soit 

Pour 
182 
voix 

Contre 
18 

voix 
Abstentions 

0 
voix 

 
 
 
Divers :  
 
Patrice FRANCOIS a eu un entretien avec le nouveau président de la FFTA, Julien 
MEGRET, beaucoup de choses sont entrain de changer. Il faut laisser le temps à la 
nouvelle équipe de mettre en place ce qu’il souhaite.  
 
François DEGRANGE fait passer par mail le message qu’il faut lors des concours de 
parcours inscrire autant de concours que de parcours différents.  
 
Etant donné que nous ne pouvons pas regrouper les championnats régionaux para et 
valide, François DEGRANGE fait la demande de l’étude de championnat para inter-
régionaux pour faire des duels.  
 
Annick PICARD fait remarquer le refus par l’arbitre d’accueil d’archers para car les lieux 
n’étaient pas adaptés à leur accueil.  
 
Pour la DR de Lons le Saunier le pas de tir à été reculé pour laisser une marge et ne pas 
être collé aux jardins derrière le terrain.  
 
Les nouvelles médailles sont présentées à l’assemblée.  
 
Le conseil d’administration fait appel à l’assemblée pour un vérificateur aux comptes pour 
doubler le travail de Bernard TERMELET et à une future candidature féminine pour 
intégrer le comité régional.  
 
Le président remercie les clubs pour leur participation et prononce la fin de la réunion à 
17h05.  
 
 
 Le président,      la secrétaire générale, 
 
 P FRANCOIS      H BOUVIER.  
                                                      
 
 
 
 
 
 


